
LES TAXES INCHANGEES POUR 2020 

Le conseil municipal s’est réuni le 23 juin 2020 à 20h00 sous la présidence du maire, André Ferrand. 
 

Location du local commun – 540 Rue de la Fontaine : M. le Maire soumet la demande de location 
pour installation d’un cabinet d’orthophonie à compter du 1er octobre 2020. Une convention sera 
signée entre les deux parties. L’ensemble du conseil municipal a approuvé cette demande. 
 
Syndicat de Développement d’Equipement et d’Aménagement (SDEA) : M. André FERRAND a été 
élu, à l’unanimité, comme délégué au sein du SDEA. 
 
Budgets primitifs 2020 – Général, Assainissement, Energies : M. le Maire a présenté à l’assemblée 
les propositions budgétaires pour l’année 2020, sections fonctionnement et Investissement du 
budget général, budget assainissement et budget énergies.  
Les budgets ont été approuvés à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
Vote du taux des 2 Taxes : Après analyse des différents budgets primitifs 2020, M. le Maire propose 
aux membres du conseil de voter, sur les mêmes bases, le taux de la taxe foncières bâtie, soit 14,50 
% et le taux de la taxe foncière non bâtie, soit 82,67 %. Les taux ont été approuvés à l’unanimité des 
membres présents et représentés. 
 
Vote des subventions aux associations locales : M. le Maire propose que les subventions soient 
versées aux associations suivantes : AAJSA Salle des jeunes, Amicale laïque (garderie), Avenir de St 
Alban d’Ay (batterie fanfare), comité des fêtes, Petits croques-touts (cantine). La proposition de M. le 
Maire a été approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
Aménagement du local communal – 540 rue de la Fontaine : Dans le cadre de l’installation du 
cabinet d’orthophonie, il a été décidé à l’unanimité l’aménagement du local communal. Le coût des 
travaux, prévu au budget primitif général de la commune. 
 
Panneaupocket : En vue d’informer la population sur les évènements locaux et l’actualité de la 
Commune de Saint Alban d’Ay, M. Patrick TROUILLER, conseiller municipal, fait la présentation d’un 
service appelé Panneaupocket, distribué par CWA Entreprise, composé d’une plateforme servant à 
saisir des messages d’information publics et des alertes publiques. 
Ces messages sont affichés en temps réel ou programmés sur les applications mobiles 
Panneaupocket disponibles en téléchargement gratuit sous App Store ou Google Play. Toutes les 
personnes munies d’un smartphone auront l’opportunité d’avoir accès à toute l’actualité de sa 
commune et de toutes celles qui sont équipés du même dispositif. 
 
Délégations du 1er et 2ème adjoint : M. le Maire énumère les délégations attribués à Mme Nicole 
DELOCHE (1ère Adjointe) et à M. Denis TALANCIEUX (2ème Adjoint). 
 
Couverture de la commune / Free mobile : M. le Maire fait part à l’assemblée que « Free Mobile » 
souhaite réaliser la couverture de la commune en 4G/5G. Ils souhaiteraient en priorité travailler en 
collaboration avec la commune  et si possible sur une parcelle appartenant à la Municipalité. Dans le 
cas d’une réponse négative du conseil municipal, ils s’orienteront sur des terrains privés. Le point de 
vu majoritaire des élus est négatif.  

 


